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Emploi et activite : Oise
Question écrite n° 4437

Texte de la question

M Olivier Dassault appelle l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'equipement et du logement, sur la
place preponderante de l'artisanat du batiment dans l'economie nationale et dans l'economie du departement de
l'Oise, en particulier, puisqu'il regroupe pres de 3 000 entreprises. Malgre les constatations d'une reprise, les
entreprises du batiment sont toujours confrontees a une situation fragile. Une politique d'aide a la pierre
volontariste permettrait de la consolider et de ne pas compromettre l'amelioration de l'emploi constatee dans ce
secteur. Un renforcement des mesures generales en faveur de la rehabilitation des logements, en particulier en
zones rurales, semble indispensable. Aussi lui demande-t-il quelles mesures il compte prendre dans ce
domaine.

Texte de la réponse

Reponse. - La situation des entreprisess de batiment et des travaux publics fait l'objet d'une attention particuliere
de la part du Gouvernement, le soutien de l'emploi constituant l'une de ses principales priorites. D'ores et deja,
la croissance de l'activite enregistree des la fin de 1985 s'est amplifiee en 1987 et surtout cette annee. Elle se
poursuivra en 1989. Ainsi, les effectifs salaries du BTP ont augmente de 1,6 p 100 en 1987 dans le departement
de l'Oise contre + 1,1 p 100 au niveau national. De meme, apres une hausse de + 2 p 100 en 1987, les
livraisons de ciment dans le departement de l'Oise ont enregistre une plus forte progression au cours des neuf
premiers mois de 1988 : + 11 p 100 contre + 9 p 100 au niveau national. Globalement, la situation du BTP
apparait donc bien orientee et a entraine une detente sur le marche du travail : ainsi, dans ce meme
departement, les demandes d'emploi sont-elles stabilisees sur un an a la fin de septembre 1988 pour le BTP,
alors qu'elles progressent de 4 p 100 pour l'ensemble des activites. Beneficiant du dispositif mis en place le 8
juin 1988, l'entretien-amelioration enregistre une forte demande dans le departement. D'apres les statistiques
fournies par la Banque de France, qui centralise les nouveaux credits a l'habitat consentis aux menages, le
nombre de logements concernes (7 772 au cours des six premiers mois de 1988) est en progression de 11 p
100 par rapport a la periode correspondante de 1987. Elle fait suite a une hausse de 21 p 100 durant l'annee
1987, tous types de credits confondus. Il faut egalement mentionner le renforcement du nombre d'operations
programmees d'amelioration de l'habitat : huit sont en phase operationnelle et quatre en etude ou sur le point
d'etre engagees dans le departement, a Crepy-en-Valois, Pont-Sainte-Maxence, dans les cantons de
Chaumont-en-Vexin et de Noailles. Par ailleurs, des actions de sensibilisation des organismes HLM sont en
cours afin de rendre les appels d'offres plus accessibles aux artisans, a l'image d'une premietre operation mise
en place a Verberie.
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